

PRESENCE D’UN ADMINISTRATIF


Concernant les visites à distance, il serait utile de prévoir la présence d'un administratif à l'école qui pourrait être sollicité au cas où les experts demanderaient des documents qui n'auraient pas été déposés dans l'intranet qui leur est réservé. 
L'idée est donc d'avoir un administratif en "stand by" dans l'école au cas où un expert viendrait à exiger de nouveaux documents.
